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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–
Sillery–Cap-Rouge sur l’urbanisme afin d’apporter certaines modifications
dans les zones 31005Ha, 31014Ha, 31206Ha, 31222Ha, 31223Ha, 31224Ha,
31225Ha, 31227Pa, 31228Ha, 31229Ha, 31233Ha, 31234Ha, 31235Ha,
31241Hb, 31245Pa, 31252Hb 31255Hb, 31257Hb, 31260Ha, 31261Ha,
31262Ha, 31504Ha, 31513Ha, 31514Ha, 31520Hb, 31521Ha, 31523Hb,
31525Ha, 31528Ha, 31529Ha, 31533Ha, 31536Ha, 31709Ha, 31718Ha,
31719Ha, 31721Ha, 31725Ha, 31735Ha et 31736Ha. Par ailleurs, la zone
31252Hb est agrandie à même une partie de la zone 31239Hb pour y inclure le
lot numéro 2 075 695 du cadastre du Québec et la zone 31535Hb est créée à
même une partie de zone 31523Hb.

Les zones 31005Ha, 31223Ha, 31224Ha, 31225Ha, 31227Pa, 31228Ha,
31229Ha, 31233Ha, 31234Ha, 31235Ha, 31239Hb, 31241Hb, 31245Pa,
31255Hb, 31257Hb, 31261Ha, 31718Ha et 31719Ha sont situées
approximativement à l’est de l’avenue Charles-Huot, au sud du boulevard
Laurier, à l’ouest du parc du Bois-de-Coulonge et au nord du chemin Saint-
Louis.

La zone 31014Ha est située approximativement à l’est de la rue Corrigan, au
sud de la rue Roméo-Vachon, à l’ouest de la rue Teillet et au nord du chemin
Saint-Louis.

La zone 31206Ha est située approximativement à l’est de l’intersection du
chemin Gomin et du boulevard René-Lévesque Ouest, au sud de la rue Gérard-
Morisset, à l’ouest de l’avenue de Coulonge et au nord du boulevard Laurier.

 La zone 31222Ha est située approximativement à l’est de la rue du Boisé-de-
Sillery, au sud du boulevard René-Lévesque Ouest, à l’ouest de l’avenue
Belvédère et au nord de la rue Grande Allée Ouest.

La zone 31260Ha est située approximativement à l’est de l’avenue Rodolphe-
Forget, au sud du boulevard René-Lévesque Ouest, à l’ouest de l’avenue
Holland et au nord de la ruelle De Montigny et de son prolongement.

Les zones 31262Ha et 31721Ha sont situées approximativement à l’est du
parc du Bois-de-Coulonge, au sud de la rue Grande Allée Ouest, à l’ouest de la
rue De Laune et au nord de la côte Gilmour.

Les zones 31504Ha, 31520Hb, 31521Ha, 31523Hb, 31525Ha, 31533Ha et
31536Ha sont situées approximativement à l’est de la côte Ross, au sud du
chemin Saint-Louis, au nord-ouest du parc de l’Anse et au nord du boulevard
Champlain.



La zone 31513Ha est située approximativement à l’est du parc de la Falaise,
au sud de la côte à Gignac, à l’ouest de l’avenue du Père-Ménard et au nord de
la rue Antaoïk.

La zone 31514Ha est située approximativement à l’est de l’Aquarium du
Québec, au sud de la rue de la Promenade, à l’ouest du parc de la Promenade
et au nord du boulevard Champlain.

Les zones 31528Ha et 31529Ha sont situées approximativement à l’ouest de
l’avenue du Parc-Beauvoir, au sud du chemin Saint-Louis, au nord-ouest de la
côte de Sillery et au nord du boulevard Champlain.

Les zones 31709Ha et 31725Ha sont situées approximativement à l’est de
l’école secondaire Collège Jésus-Marie, au sud de la rue du Père-Massé, à
l’ouest du boulevard Champlain et au nord de la côte de Sillery.

La zone 31735Ha est située approximativement à l’est de l’avenue Charles-
Fitzpatrick, au sud de la rue Réal-Angers, à l’ouest de l’avenue Rodrigue-
Masson et de son prolongement sud et au nord du chemin du Foulon.

La zone 31736Ha est située approximativement à l’est du chemin Saint-
Louis, au sud de l’aréna Jacques-Côté, à l’ouest de la côte de Sillery et au nord
du chemin du Foulon.

Les modifications apportées sont les suivantes :

- dans les zones 31005Ha, 31206Ha, 31223Ha, 31229Ha, 31235Ha,
31513Ha, 31521Ha, 31525Ha, 31529Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment
principal est réduite à dix mètres;

- dans les zones 31014Ha, 31224Ha, 31228Ha, 31234Ha, 31260Ha,
31504Ha, 31520Hb, 31536Ha, 31719Ha et 31736Ha, la réparation ou la
reconstruction d’un bâtiment principal dérogatoire protégé est désormais
autorisée malgré l’implantation dérogatoire;

- dans les zones 31222Ha, 31225Ha, 31252Hb, 31528Ha, 31718Ha et
31725Ha, le nombre maximal d’étages pour un bâtiment principal est réduit à
deux;

- dans la zone 31227Pa, un presbytère devient un usage spécifiquement
autorisé;

- dans les zones 31233Ha et 31735Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment
principal est réduite à dix mètres et la réparation ou la reconstruction d’un
bâtiment principal dérogatoire protégé est désormais autorisée malgré
l’implantation dérogatoire;

- dans les zones 31241Hb et 31245Pa, la hauteur maximale d’un bâtiment
principal est fixée à dix mètres et la réparation ou la reconstruction d’un



bâtiment principal dérogatoire protégé est désormais autorisée malgré
l’implantation dérogatoire;

- dans la zone 31255Hb, un maximum de deux logements par bâtiment jumelé
est autorisé et la largeur minimale de la marge avant est réduite à zéro;

- dans la zone 31257Hb, les bâtiments jumelés ne sont plus autorisés et le
nombre maximal d’étages d’un bâtiment principal est réduit à deux;

- dans la zone 31261Ha, le nombre d’étages maximal d’un bâtiment principal
est diminué à deux et la largeur minimale de la marge latérale est augmentée à
deux mètres;

- dans la zone 31262Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment principal est
fixée à douze mètres et la largeur minimale de la marge avant est diminuée à
huit mètres;

- dans la zone 31514Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment principal est
diminuée à dix mètres, le nombre de logements maximum dans un bâtiment
isolé est réduit à deux et il est réduit à un dans un bâtiment jumelé. Les
bâtiments en rangée ne sont plus autorisés;

- dans la zone 31523Hb, relativement au groupe H1 logement, le nombre de
logements maximum dans un bâtiment isolé est réduit à deux et les bâtiments
jumelés ainsi qu’en rangée ne sont plus autorisés, la hauteur maximale pour un
bâtiment principal est fixée à neuf mètres, le nombre d’étages maximal est
diminué à deux et la largeur de la marge avant est réduite à zéro;

- dans la zone 31533Ha, le nombre de logements maximal dans un bâtiment
isolé est diminué à deux et le nombre d’étages maximal dans un bâtiment
principal est réduit à deux;

- dans la zone 31709Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment principal est
réduite à dix mètres. La largeur minimale de la marge latérale est augmentée à
deux mètres et celle combinée des cours latérales est portée à quatre mètres;

- dans la zone 31721Ha, la hauteur maximale d’un bâtiment principal est
diminuée à dix mètres, la réparation ou la reconstruction d’un bâtiment
principal dérogatoire protégé est désormais autorisée malgré l’implantation
dérogatoire et la mention « PIIA » à la grille de spécifications est supprimée.

Relativement à la nouvelle zone 31535Hb, les usages autorisés sont ceux du
groupe H1 logement, dans un bâtiment isolé d’un maximum de deux logements
et dans un bâtiment en rangée d’un maximum de six logements et R1 parc. Les
autres dispositions particulières applicables à l’égard de la zone 31535Hb sont
indiquées dans la grille de spécifications.

 



 

MODIFICATION AVANT ADOPTION
Ce règlement a fait l’objet d’une scission à la suite du dépôt d’une demande

visant à soumettre à l’approbation des personnes habiles à voter la disposition
qui réduit à deux le nombre maximal d’étages dans la zone 31226Ha.

Par ailleurs, il est retiré de ce règlement la disposition relative à
l’augmentation de la hauteur maximale d’un bâtiment principal à dix mètres
dans la zone 31226Ha afin de la maintenir à neuf mètres.



RÈGLEMENT R.C.A.3V.Q. 143

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY–SILLERY–CAP-ROUGE
SUR L’URBANISME RELATIVEMENT À PLUSIEURS ZONES
SITUÉES DANS LE QUARTIER SILLERY

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT
DE SAINTE-FOY–SILLERY–CAP-ROUGE, DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’annexe I du Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–
Cap-Rouge sur l’urbanisme, R.C.A.3V.Q. 4, est modifiée, au plan
numéro CA3Q31Z01, par :

1° la création de la zone 31535Hb à même une partie de la zone 31523Hb,
qui est réduite d’autant;

2° l’agrandissement de la zone 31252Hb à même une partie de la zone
31239Hb, qui est réduite d’autant;
le tout tel qu’illustré aux plans numéros RCA3VQ143A01 et RCA3VQ143A02
de l’annexe I du présent règlement.

2.  L’annexe II de ce règlement est modifiée par :

1° le remplacement des grilles de spécifications applicables aux zones
31005Ha, 31014Ha, 31206Ha, 31222Ha, 31223Ha, 31224Ha, 31225Ha,
31227Pa, 31228Ha, 31229Ha, 31233Ha, 31234Ha, 31235Ha, 31241Hb,
31245Pa, 31252Hb 31255Hb, 31257Hb, 31260Ha, 31261Ha, 31262Ha,
31504Ha, 31513Ha, 31514Ha, 31520Hb, 31521Ha, 31523Hb, 31525Ha,
31528Ha, 31529Ha, 31533Ha, 31536Ha, 31709Ha, 31718Ha, 31719Ha,
31721Ha, 31725Ha, 31735Ha et 31736Ha par celles de l’annexe II du présent
règlement;

2° l’insertion de la grille de spécifications de l’annexe II du présent
règlement applicable à l’égard de la zone 31535Hb.

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



ANNEXE I
(article 1)

PLANS NUMÉRO RCA3VQ143A01 ET NUMÉRO RCA3VQ143A02
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DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par : Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire
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R.C.A.3V.Q.143

M.M. 1:3 000

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY–SILLERY–CAP-ROUGE
SUR L'URBANISME

EXTRAIT DU PLAN CA3Q31Z01
ANNEXE I  -  ZONAGE

No du plan : RCA3VQ143A01
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ANNEXE II
(article 2)

GRILLES DE SPÉCIFICATIONS
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

4 m 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

Agrandissement autorisé d'une habitation d'au plus trois logements - article 878

  2 2 10 m 6 m  

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

 MARGE DE RECUL À L'AXE

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

USAGE DÉROGATOIRE

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Laurier, Boulevard /  Sillery 32 mètres

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31005Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

4 m 7.5 m6 m 2 m

   6 m 15 m5 m  H2

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

NORMES D'IMPLANTATION PARTICULIÈRES

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

H2 Habitation avec services communautaires    

Nombre de chambres ou de logements
 autorisés par bâtiment

   

  

Projet d'ensemble

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

 

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

   Maximum 
Minimum 

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Localisation

Par bâtiment

31014Ha

L'article 626 ne s'applique pas - article 636
L'article 627 ne s'applique pas - article 636
L'article 628 ne s'applique pas - article 636
L'article 630 ne s'applique pas - article 636
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 6.5 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340
La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de trois mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31206Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 8 m6 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de trois mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31222Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 9 m6 m 4 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 1 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 1 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 5

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31223Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 8 m6 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31224Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 8 m3 m 2 m

  2 2 10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

3 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

C1 Services administratifs 200 m²200 m²

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 20 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31225Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1
R2

Parc
Équipement récréatif extérieur de proximité

Un presbytère
Un établissement d'enseignement secondaire d'une superficie de plancher de plus de 5 000 mètres carrés

Usage spécifiquement autorisé :
Usage spécifiquement exclu :

 12 m8 m 8 m

P1
P2
P3

Équipement culturel et patrimonial
Équipement religieux
Établissement d'éducation et de formation

 
 
 

 
 
 

  4      

C1
C3

Services administratifs
Lieu de rassemblement

 
 

 
 

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 40 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 9 Public ou récréatif

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31227Pa 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 6.5 m6 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31228Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 6 m4.5 m 1.5 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31229Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1
R2

Parc
Équipement récréatif extérieur de proximité

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

P2 Équipement religieux   

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

X
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31233Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 6.5 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31234Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340
La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de trois mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31235Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 2 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

 12 m1.5 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 4 

Isolé

0 Minimum 1 

En rangée

6 

Type de bâtiment

0 1 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 6

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31241HbR.C.A.3V.Q. 143En vigueur le 2013-10-10
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

Un établissement d'enseignement secondaire d'une superficie de plancher de plus de 5 000 mètres carrésUsage spécifiquement exclu :

5.5 m 15 m6 m 1.5 m

P3 Établissement d'éducation et de formation   

  2  10 m   

H1 Logement 4 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

C1 Services administratifs   

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 10 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 9 Public ou récréatif

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31245Pa

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade principale d'un bâtiment principal est prohibé - article 634
L'article 626 ne s'applique pas - article 636
L'article 627 ne s'applique pas - article 636
L'article 628 ne s'applique pas - article 636
L'article 630 ne s'applique pas - article 636
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

 6 m4.5 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 %30 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31252Hb

L'article 626 ne s'applique pas - article 636
L'article 627 ne s'applique pas - article 636
L'article 628 ne s'applique pas - article 636
L'article 630 ne s'applique pas - article 636
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Ru 2 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

 2 m0 m 2 m

  2  9 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

4 

Type de bâtiment

2 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31255Hb 
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Ru 2 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

 2.5 m1 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

6 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 5 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31257Hb 

23



La superficie de plancher maximale d'un usage du groupe C10 établissement hôtelier est de 500 mètres carrés - article 409

Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 6.5 m4.5 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

C10 Établissement hôtelier 12 12   

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

Nombre maximal d'unités

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

COMMERCE D'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

H3 Maison de chambres et de pension 1 0 0 
Nombre de chambres autorisées par bâtiment

  
Localisation Projet d'ensemble

8 0 0 Maximum 
Minimum 

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31260Ha

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade principale d'un bâtiment principal est prohibé - article 634
L'article 626 ne s'applique pas - article 636
L'article 627 ne s'applique pas - article 636
L'article 628 ne s'applique pas - article 636
L'article 630 ne s'applique pas - article 636
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

3.5 m 6 m4.5 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de 2,25 mètres - article 351

  2  9 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 20 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31261Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m8 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  3  12 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 40 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31262Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31504Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 2.5 m1 m 1.5 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 2 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

3 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 20 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31513Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 8 m6 m 4 m

  2  10 m   

H1 Logement 2 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

 MARGE DE RECUL À L'AXE

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Champlain, Boulevard /  Sillery 15 mètres

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31514Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

 6 m6 m 4 m

    12 m   

H1 Logement 4 

Isolé

1 Minimum 1 

En rangée

 

Type de bâtiment

3 1 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

X
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 6

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31520Hb 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340
La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de trois mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31521Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

 6 m0 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  9 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31523Hb 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 6 m6 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de trois mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31525Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 2.5 m4.5 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de 2,25 mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

3 

Type de bâtiment

3 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31528Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 2.5 m4.5 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de 2,25 mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 2 

Isolé

1 Minimum 1 

En rangée

3 

Type de bâtiment

2 1 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 6

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31529Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2

 

35



Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 2.5 m4.5 m 2 m

La distance maximale entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal est de 2,25 mètres - article 351

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

X
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31533Ha

Agrandissement autorisé d'un bâtiment qui ne respecte pas la distance maximale prescrite entre la marge avant et la façade principale d'un bâtiment principal - article 900.0.2
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

 6 m2.5 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 1 

En rangée

2 

Type de bâtiment

0 6 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

31535Hb 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

31536Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

4 m 2.5 m2.5 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

1 Minimum 0 

En rangée

2 

Type de bâtiment

1 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31709Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un établissement d'enseignement secondaire d'une superficie de plancher de plus de 5 000 mètres carrésUsage spécifiquement exclu :

 8 m8 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

P1
P3
P5

Équipement culturel et patrimonial
Établissement d'éducation et de formation
Établissement de santé sans hébergement

 
 
 

 
 
 

  2      

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

3 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

C1 Services administratifs   

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 2 Patrimonial

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31718Ha

L'article 626 ne s'applique pas - article 636
L'article 627 ne s'applique pas - article 636
L'article 628 ne s'applique pas - article 636
L'article 630 ne s'applique pas - article 636
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 6.5 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31719Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 30 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Axe structurant A

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31721Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

 2.5 m4.5 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

6 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 20 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31725Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

 

Minimal

R1 Parc

Un logement supplémentaire est associé à un logement - article 181Usage associé :

 8 m6 m 2 m

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

   

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31735Ha 
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Ru 3 E f

1100 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

15 log/ha

Maximal

15 log/ha

Minimal

R1 Parc

 50 m2 m 2 m

Calcul de la hauteur maximale d'un bâtiment sur un terrain en pente - article 340

P1 Équipement culturel et patrimonial   

  2  10 m   

H1 Logement 1 

Isolé

0 Minimum 0 

En rangée

1 

Type de bâtiment

0 0 

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

 
Projet d'ensemble

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

Normes spécifiques en fortes pentes - article 741

GESTION DES DROITS ACQUIS

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

5 m²/log40 % 

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 1 Général

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Arrondissement historique

31736Ha 
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